
Les procès-verbaux de la délégation du personnel doivent-ils être
rédigés dans une langue spécifique ?

Réponse courte

Aucune langue spécifique n’est imposée par la loi pour la rédaction des procès-verbaux de la délégation du

personnel. Le document doit cependant être rédigé dans une langue comprise par tous les membres de la délégation

et par l’employeur, afin de garantir l’égalité de traitement et l’accès à l’information.

La langue de rédaction est déterminée d’un commun accord, en tenant compte de la langue de travail usuelle dans

l’entreprise. En cas de pluralité linguistique, il est recommandé de fournir une traduction ou un résumé accessible à

tous les intéressés. Il est conseillé de formaliser ce choix dans le règlement intérieur ou dans un accord écrit avec

l’employeur.

Définition

Le procès-verbal de la délégation du personnel est un document officiel qui consigne de manière fidèle et

complète les discussions, décisions et avis formulés lors des réunions de la délégation du personnel. Il permet

d’assurer la traçabilité des échanges entre les représentants du personnel et l’employeur, et constitue une preuve

des positions prises par chaque partie.

Ce document est essentiel pour garantir la transparence du dialogue social au sein de l’entreprise. Il sert

également de référence en cas de contestation ou de contrôle par l’Inspection du travail et des mines ( ITM).

Conditions d’exercice

L’article L.414-9 du Code du travail impose à la délégation du personnel d’établir un procès-verbal pour chaque

réunion. Ce procès-verbal doit être communiqué à l’employeur et, le cas échéant, à l’ ITM, conformément à l’article

L.414-10.

Aucune disposition du Code du travail ne fixe une langue obligatoire pour la rédaction du procès-verbal. Toutefois, le

document doit être rédigé dans une langue comprise par tous les membres de la délégation et par l’employeur, afin

de respecter le droit à l’information et le principe d’égalité de traitement (articles L.251-1 et suivants).

L’accessibilité et la traçabilité du procès-verbal sont des obligations légales implicites, permettant à chaque membre

concerné d’exercer effectivement ses droits.
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Modalités pratiques

En pratique, la langue de rédaction du procès-verbal est déterminée d’un commun accord entre la délégation du

personnel et l’employeur, en tenant compte de la langue de travail usuelle dans l’entreprise.

Le luxembourgeois, le français et l’allemand sont les langues administratives reconnues au Luxembourg. Le choix de

la langue doit garantir la compréhension du contenu par tous les membres concernés.

En cas de pluralité linguistique, il est recommandé de privilégier la langue la plus couramment utilisée lors des

réunions, ou de fournir une traduction ou un résumé dans une langue comprise par tous les intéressés, afin d’assurer

l’égalité d’accès à l’information.

Pratiques et recommandations

Il est d’usage de rédiger le procès-verbal dans la langue majoritairement utilisée lors des réunions de la délégation.

Si certains membres ou l’employeur ne maîtrisent pas cette langue, il est conseillé de prévoir une traduction ou un

résumé accessible à tous.

Cette pratique vise à garantir l’effectivité du droit à l’information et à la participation des représentants du personnel,

ainsi que le respect du principe d’égalité de traitement.

En cas de désaccord sur la langue, la délégation doit pouvoir démontrer que le procès-verbal est accessible à tous

les intéressés. Il est recommandé de formaliser le choix de la langue dans le règlement intérieur de la délégation ou

dans un accord écrit avec l’employeur, afin de prévenir tout litige.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.414-9 : Obligation d’établir un procès-verbal pour chaque réunion de la délégation du personnel.

Article L.414-10 : Modalités de communication des procès-verbaux à l’employeur et, le cas échéant, à l’ITM.

Articles L.251-1 et suivants : Principe d’égalité de traitement.

Principes généraux :

Droit à l’information et à la participation des représentants du personnel.

Obligation de traçabilité et d’accessibilité des documents sociaux.

Aucune disposition légale ou réglementaire n’impose l’utilisation exclusive du luxembourgeois, du français ou de

l’allemand. La langue choisie doit permettre l’exercice effectif des droits des membres de la délégation et de

l’employeur.
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Il est fortement conseillé de formaliser le choix de la langue du procès-verbal dans le règlement intérieur de la délégation ou dans un

accord écrit avec l’employeur. En cas de modification de la langue de rédaction, il convient d’en informer préalablement tous les

membres de la délégation et l’employeur, afin d’éviter toute contestation sur la validité ou la compréhension des procès-verbaux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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